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Fini de se faire de
l'argent sur le dosDES JEUNES

ce qui n'est pas du tout narmal,
explique le ministre. Même si ces
pratiques ne sont pos générali-
sées, ilfouty mettre un tenne. On
ne peut pas tolérer que la forma-
tion de nos jeunes sportifs de-
vienne un business et qu'eux-mê-
mes deviennent des marchandi-

~En pleine tourmente du Foot- ses J Ce sont des dérives du foot
gate, la.mesure ne passe pas ina- professionnel qui contaminent le
perçue. Annoncée au mois de Joot amateur."
juin dernier en exclusivité à la Cette pratique sera donc dé-
DH,leministre des Sports en Fe- sormais totalement interdite.
dération Wallonie-Bruxelles a La Fédération Wallonie-
reçu le soutien du gouverne- BruxeUess'aligne donc ainsi sur
ment en première lecture. Son la Flandre qui l'a déjà depuis
projet: interdire les indemnités longtemps proscrite. La nou-
de transfert de formation rêcla- velle mouture du décret devra
mées aux parents de sportifs mi- porter ses effets à partir de la
neurs. Pour ce faire, Rachid Ma- saison 2019-2020.
drane (PS) revient sur le vieux Lesindemnités de formation
décret de 2006 visant l'organi- ne concerneront plus que les
sation et le subventionnement sportifs qui auront atteint la ca-
du sport.
Cedécret prévoit aujourd'hui tégorie senior ou l'équipe pre-

la ps'b'l'te- d pa me t d"n mière. "eest-d-dire uniquementos 1 1 1 e ye n 1-
demnités de formation de club une fois que le sportif aura un can-
A club. trat professionnel." Les indemni-

tés de transfert seront calculéesCette mesure existe pour évi-
ter que les gros clubs ne vien- tout au long de la formation du
nent piller les meilleurs élé- joueur sur base des critères défi-
ments des petites formations nis au sein même des fédéra-
sans compensation du travail tions sportives. Le tarif ne sera
accompli par l'encadrement de évidemment pas le même pour
ce dernier. C'est au club acqué- le football que pour un sport
reur qu'il revient de payer. plus confidentiel.
OR, LA RÉALITÉ EST parfois tout ~OU.R LE !",INISTRE ~adra~e, il
autre. Certains clubs n'hésitent s agit là dune avancee majeure.
pas A réclamer ces indemnités "Je ne veux .pas qUE' le football
de transfert aux jeunes sportifs a~ateur devlen~e du football bu-
ou à leurs parents. ''le suis régu- slness. Et enfin. Je ,ne peux pas ae:
llèrement interpellé par des pa- ce1!terque les/amdles en difficu!te
rents dejeunl's sportifs qui Sl'plaf- salent. c?n~rc:mtesd: payer des m·
gnent des montants quf leur sont d:mmtes Illegales, Il en va"de la
réclamés Il l'occasion du transfert défense du sport pour tous 1
de ll'ur enfant vers un autre club, M. Ka.

m Le ministre
WIIllII Madrane (PS)
interdit les indemnités
de transfert réclamées
aux parents.
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